
ÊSMairie de

NIederhausbergen Nicdcrhansbcruen. le 17 décembre 2015

Président de .Mr.i)P:R AïTIlF.NTIQn-

24 rue de Hischhelm

67207 NIKDKRHAl

Objet : Votre courrier du 11 décembre 2015

Monsieur le Prcsidcnî,

1-n date du 1 1 décembre, vous a\e/ déposé en Mairie à noire attention un courrier de
recours gracieux pour un retrait d'une délibération relative aux Terres du Sud.

Ce courrier réceptionné et daté par mes services a fait !"objel de votre part d'une
distribution individuelle dans chaque boite aux lettres des adjoints et conseillers du Conseil
Municipal.

Les élus de la Commune souhaitent marquer par la présente leur totale désapprobation pour
ces méthodes qui consistent à instruinentaliser le Conseil Municipal pour défendre des
inlcrcls qui ne sont que des intérêts j)er.sonncls qui vont à rencontre des intérêts globaux de
là Commune et de ses habitants.
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Le Conseil Municipal et son Maire sont totalement .solidaires sur tous les dossiers de la
Commune et sur les Terres du Sud en particulier.

Les méthodes répétitives que vous utilisez depuis le mois de juin vous disqualilient
totalement et nous vous im itons fermement à rester dans les normes que vous confère le
droit français.

Nous vous souhaitons bonne réception de la présente et vous prions d'agréer nos cordiales
.salutations.

Jean Luc IILRZOG

7 rue de Hoenheim F-67207 NIEDERHAUSBERGEN - Téléphone 03 88 56 20 00

Courrier électronique : accueilmairie@niederhausbergen.fr - Site Internet ; www.niederhausbergen.fr
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Conseiller déiéeué
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Sonia ADAM
2tnic Adjointe

Jean-Pierre

3^"'^" Adjoint
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Geneviève CIIAMPALE Jean-Jacques
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Con/Hdllère municipale
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Conseiller municipal
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(îérard MICUFL

Conseiller municipal

Thierry III SFNAU

Conseiller municipal

Andrée BAlMCiARTNFR

Conseillère municipale

Philippe FliCHS
Conseiller municipal

Valérie MORALES
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Conseillère municipale

Isabelle FSCII

Conseille re mun^pale
Sylvie RF\
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( onscillère municipale
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